
ANNEXE E - CONDITIONS PARTICULIERES DU GANDIBLOG

version n°1.1 du 17 janvier 2007

En complément des conditions générales d'enregistrement de noms de domaine chez 
Gandi, la souscription et l’utilisation du service de blog proposé par Gandi (GandiBlog), 
accessoire à Votre nom de domaine, supposent l'acceptation et le respect des présentes 
conditions particulières.

L'ensemble des informations légales et contractuelles de Gandi, ainsi qu'un lexique et les 
réponses aux questions fréquemment posées, sont accessibles en permanence à partir de 
la page d'accueil de Notre Site Web. 

Les termes employés dans les présentes conditions particulières commençant avec une 
majuscule  ont  la  signification  qui  leur  a  été  donnée  dans  les  conditions  générales 
d’enregistrement de noms de domaine chez Gandi, sauf définition particulière ci-après. 
Ainsi, notamment, « Vous » désigne le client propriétaire du nom de domaine et « Nous » 
désigne Gandi.

Vos contrats en cours sont en outre accessibles à l'aide de Vos Codes d'accès à l'adresse 
http://www.gandi.net/contracts.

Préambule

Qu'est ce qu'un blog?

Le mot blog est né de la contraction de « web log ». Il s'agit d'un site web sur lequel une 
ou plusieurs personnes s'expriment librement, sur la base d'une certaine périodicité, un 
peu comme un bloc notes en ligne. La traduction française est bloc-note ou bloc. Chaque 
article est publié, présenté de manière chronologique et susceptible d'être commenté. On 
distingue aujourd'hui une multitude de blogs comportant toutes formes d’expression (BD 
blog, photoBlog, etc..) sur des sujets divers: journalistiques, personnels, politiques, blogs 
d'entreprises, journaux intimes, etc.  Parce qu'il  représente un espace de liberté et un 
moyen d'expression aussi créatif que réactif, Nous avons eu envie de fournir ce service en 
complément de Votre nom de domaine.

Quel rapport avec le nom de domaine?

Votre blog sera joignable à partir d’une adresse web ayant pour base Votre nom de 
domaine et complétée ou non par un autre nom que Vous choisissez pour identifier Votre 
blog, par exemple:
<http://votredomaine.tld>, ou <http://cequevousvoulez.votredomaine.tld>.

Quelle plate-forme technique?

Nous avons choisi le système Dotclear. Parce que c'est un logiciel libre, développé par 
une  petite  équipe  d'irréductibles  programmeurs  bénévoles,  qu'il  est  respectueux  des 
standards du web, populaire en France et qu'il correspond à Nos critères de fiabilité et de 
simplicité d'utilisation.

Article E1- Description du Service GandiBlog

Le GandiBlog est un service optionnel accessoire de Votre nom de domaine, que Vous 
pouvez activer ou désactiver librement pendant toute la durée de validité de Votre nom 
de domaine chez Gandi,  Vous permettant de mettre en ligne un site Web, clés en main, 
composé d'articles publiés (ou « Billets »), selon une certaine périodicité et présentés de 
manière chronologique, chaque article étant susceptible d'être lu et commenté par les 
visiteurs de votre GandiBlog (tous les utilistateurs du réseau Internet).

Nous Nous engageons:
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• à mettre à Votre disposition, via Notre Site web, le logiciel Dotclear 2 pour créer et 
éditer Votre propre GandiBlog, publier et modifier les contenus de Votre choix dans le 
respect des lois et règlements en vigueur, de façon autonome au moyen de Vos Codes 
d'accès;

• à Vous permettre d’activer ou de désactiver simplement Votre GandiBlog à partir de 
Notre Interface, au moyen de Vos Codes d’accès pendant toute la durée de validité de 
Votre nom de domaine chez Gandi;

• à héberger  Votre  GandiBlog  pendant  toute  la  durée de  validité  de  Votre  nom de 
domaine  chez  Gandi,  sous  réserve  qu’il  respecte  les  limitations  et  contraintes 
techniques indiquées lors de la souscription du GandiBlog;

• à Vous fournir une assistance technique, accessible via Notre Site, dans le cadre de 
l’utilisation du GandiBlog;

• à Vous faire bénéficier, dans la mesure du possible, de toute nouvelle fonctionnalité;
• à ne jamais intervenir de Notre propre chef sur le Contenu de Votre GandiBlog, dont 

Vous êtes entièrement et seul responsable, qu'il s'agisse de Vos propres Contenus ou 
de ceux publiés par les visiteurs de Votre GandiBlog. Nous pourrons en revanche être 
amenés à intervenir pour satisfaire à une obligation légale, comme indiqué ci-après en 
article E6.

Lors de la souscription du service GandiBlog, Nous Vous soumettons un descriptif détaillé 
du GandiBlog et de ses limites et contraintes techniques via Notre Interface web, dont 
Vous reconnaissez avoir pris connaissance. Il est également accessible en permanence à 
l'adresse http://www.gandi.net/domaine/blog/ .

Notamment,  pour  Vous  garantir  le  bon  fonctionnement  du  GandiBlog,  Nous  sommes 
contraints  de  limiter  son  utilisation  à  dix  (10)  Go  (giga  octets)  de  transfert  mensuel 
maximum et un (1) Go d’espace de stockage de données sur Nos serveurs. En revanche, 
le nombre de consultations quotidiennes à Votre GandiBlog (nombre de hits journaliers) 
n'est pas limité.

Article E2- Création et utilisation du GandiBlog

Si Vous disposez d’un nom de domaine en cours de validité chez Gandi, Vous pouvez, à 
tout  moment  et  gratuitement,  créer  Votre  propre  GandiBlog,  associé  à  ce  nom  de 
domaine, via Notre Interface Web, à l'aide de Vos Codes d’accès.

Service accessoire optionnel de Votre nom de domaine chez Gandi, Votre GandiBlog est 
associé aux Codes d’accès du propriétaire du nom de domaine. Ainsi, Votre identifiant 
personnel  et  Votre  mot  de  passe  confidentiel,  associés,  Vous  permettent  de  créer, 
d’utiliser et de gérer Votre GandiBlog de façon autonome par l’intermédiaire de Notre Site 
Web.

Vous pouvez gérer seul Votre GandiBlog ou bien mandater les Contacts de Votre nom de 
domaine ou tout autre mandataire, en créant pour eux des comptes auxiliaires auxquels 
seront  associés  des  Codes  d’accès  spécifiques,  leur  permettant  également  de 
l'administrer et d'intervenir sur son contenu de façon autonome, via Notre Interface, en 
Votre nom et pour Votre compte.

Le mot de passe est strictement personnel et est placé sous la responsabilité de son 
titulaire, qui prendra toutes précautions nécessaires afin d’en préserver la confidentialité. 
Plus particulièrement, les titulaires des comptes auxiliaires et Vous-mêmes Vous engagez 
à Nous notifier formellement et sans délai la perte d'un mot de passe ou de sa divulgation 
à un tiers non autorisé, afin que Nous puissions prendre toutes dispositions adaptées. A 
défaut,  toute opération effectuée en utilisant les Codes d'accès est  réputée avoir été 
réalisée sous Votre responsabilité et avec Votre accord. Toutefois, en cas de désaccord 
avec  Vos  mandataires,  titulaires  de  comptes  auxiliaires,  Nous  ferons  prévaloir  Vos 
instructions sur les leurs, étant précisé que les informations stockées dans Nos bases de 
données à cet égard feront foi.

Vous Vous interdisez de détourner l'usage normal du GandiBlog tel que défini ci-dessus, 
et/ou d'en altérer l'intégrité. Sont notamment interdites la redirection de la page d'accueil 
de Votre GandiBlog vers une autre page, ou la suppression (ou non visibilité) du pied de 
page  ou  des  mentions  légales.  Vous  Vous  engagez  à  ne  pas  utiliser  les  outils  du 
GandiBlog à d’autres fins que celles de création et de publication d’un blog tel que défini 
ci-avant,  et  à  veiller  au  respect  des  droits  des  tiers,  de  la  législation  et  de  la 
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réglementation en vigueur, sous Votre entière responsabilité, tant pour le choix du nom 
du GandiBlog (sous-domaine de Votre Nom de domaine) que pour le Contenu de Votre 
GandiBlog.

Vous  Vous  portez  garant  de  l'acceptation  et  du  respect  du  présent  contrat  par  Vos 
mandataires.

Par ailleurs, sauf à ce que l'accès à Votre GandiBlog soit restreint en tout ou partie, toute 
personne pourra ajouter du Contenu sur Votre GandiBlog, sous forme de commentaires, 
qu'il  Vous  appartiendra,  seul  ou  avec  Vos  mandataires,  de  surveiller,  modérer  ou 
commenter,  de  façon  à  ce  que  le  contenu  de  Votre  GandiBlog  respecte  les  lois  et 
règlements en vigueur et les droits des tiers.

Votre responsabilité à ces égards est développée plus bas en Article E5.

Article E3- Identification de Votre GandiBlog

Conformément  aux  textes  en  vigueur,  notamment  la  Loi  pour  la  Confiance  dans 
l'Economie  Numérique  (LCEN  du  21  juin  2004  modifiée),  Vous  devez  Vous  identifier 
clairement sur Votre GandiBlog en mettant à la disposition des tiers, dans un standard 
ouvert, les informations suivantes:

• si  Vous  êtes  une  personne  physique:  Vos  nom,  prénoms,  domicile  et  numéro  de 
téléphone, ainsi que Votre numéro d’inscription si Vous êtes soumis aux formalités 
d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers;

• si Vous contractez au nom et pour le compte d’une personne morale: sa dénomination 
ou raison sociale, siège social, numéro de téléphone et, si l’entreprise est assujettie 
aux formalités d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire 
des métiers, le numéro de son inscription et son capital social;

• dans  tous  les  cas,  le  nom et   les  coordonnées complètes du  directeur  ou du co-
directeur de la publication et, le cas échéant, celui du responsable de la rédaction, par 
défaut, Vous: faute de précisions à cet égard, en tant que titulaire du Gandiblog et 
propriétaire du nom de domaine associé, Vos coordonnées seront mentionnées en 
qualité  de  directeur  de  la  publication  dans  les  mentions  légales  liées  à  Votre 
GandiBlog.

Outre ces mentions légales Vous concernant, Nos coordonnées apparaîtront par défaut en 
qualité d’hébergeur de Votre GandiBlog, afin de satisfaire aux textes en vigueur.

Les informations personnelles déclarées seront, par défaut, publiées sur Votre GandiBlog 
pour Vous permettre de satisfaire à Vos obligations légales, sauf si Vous Nous précisez 
utiliser  votre  Gandiblog  à  titre  non-professionnel  (case  à  cocher  sur  Notre  Interface), 
auquel  cas  Vous  pourrez  choisir  de  préserver  l’anonymat  sur  Votre  GandiBlog,  étant 
précisé que:

• Vous conservez en tout état de cause la qualité de directeur de la publication, seul 
responsable du contenu du Blog;

• si Nous en sommes requis par une Autorité Judiciaire, Nous serons dans l'obligation de 
lui  communiquer  l’ensemble  des  données  déclarées,  listées  ci-avant,  outre  toutes 
données  de  nature  à  permettre  Votre  identification,  conformément  aux  textes  en 
vigueur.

Vous  devrez  Nous  fournir  une  adresse  email  valable  et  pérenne,  de  façon  à  Nous 
permettre d'entrer en contact avec Vous, et de procéder par ce biais à toutes notifications 
utiles dans le cadre du GandiBlog.

Vous Vous engagez à déclarer des informations exactes et complètes, à les corriger et les 
mettre à jour régulièrement et à répondre dans les meilleurs délais à toute demande 
d’information  ou  identification  Vous  concernant,  ou  concernant  toute  personne  ayant 
contribué à la création de tout ou partie du contenu de Votre GandiBlog.

La  déclaration  volontaire  d’informations  erronées  ou  fantaisistes  constitue  un 
manquement grave à Vos obligations et un délit, de nature à entraîner la suspension ou la 
suppression sans préavis de Votre GandiBlog, outre l'application des sanctions prévues 
par les textes en vigueur et  l'indemnisation du préjudice causé de ce fait.



De même, si Nous sommes informés ou constatons que les informations que Vous Nous 
avez transmises sont erronées, périmées, ou incomplètes, Nous pourrons être amenés à 
Vous envoyer un courrier électronique Vous demandant de régulariser la situation. Vous 
reconnaissez que l’absence de réponse de Votre part dans un délai de quinze (15) jours à 
compter de l’envoi de courrier électronique pourra être de nature à justifier la suspension 
(blog désactivé mais administrable) ou la suppression (Contenus définitivement détruits) 
de Votre GandiBlog sans autre forme de préavis,  et  sera susceptible d'engager Votre 
responsabilité,  conformément  aux  conditions  générales  d’enregistrement  de  noms de 
domaine chez Gandi et au présent contrat, outre l'application des sanctions prévues par 
les textes en vigueur et l'indemnisation du préjudice causé de ce fait.

Article E4- Durée – Résiliation du GandiBlog

Les présentes conditions particulières, que Vous reconnaissez avoir lues et acceptées via 
Notre  Interface  préalablement  à  la  souscription  du  GandiBlog,  prennent  effet  dès 
souscription au Service GandiBlog.

Si Vous le souhaitez, elles peuvent prendre fin avant l'Expiration du nom de domaine 
auquel  ce service accessoire optionnel  est  associé,  car  Vous pouvez désactiver  Votre 
GandiBlog  à  tout  moment  pendant  la  validité  de  Votre  nom de  domaine,  via  Notre 
Interface web, à l'aide de Vos Codes d'accès, étant précisé que, de convention expresse 
et en application de nos propres contrats avec les Autorités de tutelle et les Registres, 
certaines obligations survivent au contrat comme à l'Expiration du nom de domaine.

En tout état de cause, le GandiBlog étant un service optionnel accessoire de Votre nom 
de domaine, il prendra fin de plein droit avec la fin de l'enregistrement de Votre nom de 
domaine chez Gandi, conformément aux conditions générales d’enregistrement de noms 
de domaine chez Gandi, notamment dans les cas d'Expiration du domaine, destruction 
anticipée  volontaire,  transfert  du  domaine  vers  un  autre  Registrar,  changement  de 
propriétaire du domaine, ou application d'une décision de justice ou d'une décision d'une 
commission administrative ou de toute autre autorité de règlement alternatif des litiges.

En outre,  Votre  GandiBlog peut  être suspendu  ou  résilié  de  façon anticipée  dans les 
conditions  prévues  plus  bas  en  Article  E6,  notamment  en  cas  de  violation  de  Vos 
obligations.

Article E5- Vous êtes responsable de Votre GandiBlog

En  tant  qu'éditeur  du  GandiBlog  et  propriétaire  du  nom  de  domaine  associé  à  ce 
GandiBlog, Vous êtes pleinement responsable de tout contenu publié sur Votre GandiBlog 
et  notamment,  de  façon  non  limitative,  de  toute  information,  donnée,  texte,  logiciel, 
musique,  son,  image,  photographie,  graphique,  dessin,  vidéo,  bien,  produit,  service, 
signes,  signaux,  écrits  ou  messages  de  toute  nature  (ci-après  « Contenu »)  publié, 
transmis ou mis à disposition du public via Votre GandiBlog, y compris en cas de licence 
d’usage, que Vous en soyez ou non le rédacteur et que Vous soyez ou non à l'origine de 
leur mise en ligne et que Vous exerciez seul ou avec des mandataires l'administration de 
Votre GandiBlog.

Vous déclarez et garantissez que le nom choisi pour Votre GandiBlog et que le Contenu 
de Votre GandiBlog respectent les lois et règlements en vigueur et ne violent aucun droit 
de tiers. Notamment, Vous Vous engagez à ce que Votre GandiBlog ne contienne:

• aucun Contenu portant atteinte à la dignité humaine;
• aucun  Contenu  relevant  de  la  pornographie  enfantine  ou  plus  généralement  à 

caractère pédophile;
• aucun Contenu à caractère raciste, xénophobe ou révisionniste;
• aucune provocation,  apologie ou incitation à commettre des crimes ou des délits et 

plus particulièrement des crimes contre l’humanité,  à la haine raciale, à la violence, 
au suicide, à l'utilisation la fabrication ou la distribution de substances illégales ou 
illicites, aux actes de terrorisme;

• aucun  Contenu  portant  atteinte  à  l'ordre  public,  aux  bonnes  moeurs,  ou  au  bon 
fonctionnement des institutions publiques;



• aucune injure, diffamation, violation de la vie privée, du droit à l'image, des droits de 
la personnalité;

• aucun Contenu violant le droit des marques, les droits de propriété intellectuelle;
• aucun lien hypertexte redirigeant vers un site dont le Contenu serait contraire aux lois 

et règlements en vigueur
• aucun contenu portant atteinte au système informatique et/ou à l'image de Gandi, 

conformément  à  Nos  conditions  générales  d'enregistrement  de  nom de  domaine. 
Notamment  aucune  pratique  de  « spamming »  (pourriel),  « phishing » 
(hameçonnage), diffusion de virus, cheval de troie, propagation de ver informatique 
ou tout autre logiciel malveillant, etc.

Bien  que  cette  liste  ne  soit  pas  exhaustive,  la  présence  de  tels  Contenus  sur  Votre 
GandiBlog  sera  considérée  comme  un  manquement  grave  à  Vos  obligations 
contractuelles, de nature à entraîner la suspension ou la suppression sans préavis de 
Votre GandiBlog, outre l'application des sanctions prévues par les textes en vigueur et 
l'indemnisation du préjudice causé de ce fait.

Tout Contenu sur Votre GandiBlog est nécessairement public de sorte que toute personne 
disposant  d’une  connexion  Internet  est  susceptible  d'en  prendre  connaissance  et  de 
publier des Contenus sur Votre GandiBlog. Nous Vous conseillons notamment de fermer 
tous  les  commentaires  et  rétroliens  (liens  inter-blogues semi-automatisés)  si  Vous 
abandonnez Votre GandiBlog tout en le laissant en ligne.

Vous devez Vous assurer que Vous disposez des droits et autorisations requis avant de 
publier  un  Contenu  sur  Votre  GandiBlog  et  plus  particulièrement  des  données 
personnelles  relatives  à  autrui.  Sachez  que  les  personnes  qui  Vous  ont  donné  ce 
consentement  préalable  peuvent  ensuite,  à  tout  moment,  s’opposer  à  la  diffusion 
d’informations ou de Contenus les concernant. Vous devrez en tenir compte.

Prenez  également  garde  à  ne  pas  diffuser  sur  Votre  GandiBlog  des  informations  à 
caractère sensible (par exemple sur la santé ou les orientations sexuelles, politiques ou 
religieuses)  qui  n’ont  pas  vocation  à  être  publiées  sur  Internet  dès  lors  qu'elles  sont 
d'ordre privé et concernent une personne identifiée ou simplement identifiable. De même 
attention à la diffusion de photographies ou autres éléments personnels Vous concernant, 
Vous  ou  Vos  proches  (avec  leur  accord),  compte  tenu  des  risques  de  captation  de 
Contenus inhérents à Internet.

De plus si le Contenu de Votre GandiBlog est destiné à un public adulte ou contient des 
éléments  susceptibles  de  heurter  la  sensibilité,  Vous  devrez  prendre  toutes  mesures 
propres à en restreindre et contrôler l’accès.

Dans le cas où serait mis en place un GandiBlog destiné à être utilisé par un mineur, ses 
parents ou responsables légaux devront surveiller régulièrement le contenu du blog et 
notamment  veiller  à  ce  que  ce  dernier  ne  publie  et  n’échange  pas  d’informations 
sensibles  le  concernant,  lui  ou  d'autres  personnes,  et  de  modérer  le  Contenu  du 
GandiBlog.

En outre, compte tenu du caractère interactif du GandiBlog, les tiers peuvent être amenés 
à publier et échanger des Contenus sur Votre GandiBlog. Il Vous appartient de modérer 
ces Contenus et participations sur Votre GandiBlog, publiés sous Votre responsabilité et, 
le cas échéant, de les modifier ou de les supprimer. Vous êtes libre de mettre en œuvre 
tous  moyens  techniques  compatibles  Vous  permettant  d’opérer  ces  contrôles  et 
modérations.

Nous attirons Votre attention sur le fait que Vous avez une obligation de surveillance de 
Votre GandiBlog et que Vous devez rapporter promptement aux autorités compétentes de 
telles  activités  ou  Contenus  de  Votre  GandiBlog  tels  que  listés  ci-dessus  et,  plus 
généralement, toute activité ou Contenu illicite ou préjudiciable de Votre GandiBlog, que 
Vous pourriez constater en surveillant Votre GandiBlog ou qui Vous seraient signalés.

Si Gandi devait être mise en cause du fait de Contenu publié sur Votre GandiBlog ou de 
l'utilisation de Nos services, de la violation du Contrat et/ou des droits des tiers, Vous 
Vous engagez expressément à garantir et relever indemne Gandi de toute condamnation 
qui pourrait intervenir. Cette obligation de garantie, qui comprend en outre les honoraires 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Blog


raisonnables des conseils et avocats perdure après la fin du présent contrat et du contrat 
d'enregistrement de nom de domaine chez Gandi.

Article E6- Suspension et résiliation anticipée

Nous ne contrôlons pas les Contenus publiés sur Votre GandiBlog et Nous ne pourrons pas 
être tenus pour responsables de quelque Contenu que ce soit de Votre GandiBlog.

En revanche, Vous reconnaissez que Nous pourrons, sans que Notre responsabilité ne soit 
engagée à  Votre  égard,  suspendre  (blog  désactivé  mais  administrable)  ou  supprimer 
(Contenus définitivement détruits) Votre GandiBlog dans les cas suivants:

• avec préavis en cas de manquement à l’une de Vos obligations, auquel il ne serait pas 
mis  fin  après  un  délai  de  quinze  (15)  jours  à  compter  de  l’envoi  par  courrier 
électronique d’une mise en demeure de cesser ce manquement;

• sans préavis en cas de manquement grave à Vos obligations:
• déclaration  de  données  personnelles  erronées  et/ou  fantaisistes, 

conformément à l'Article E3;
• si Nous sommes informés du caractère illicite ou préjudiciable d’un Contenu de 

Votre  GandiBlog,  conformément  aux  textes  en  vigueur  et  aux  présentes 
conditions  particulières,  ceci  sans  préjuger  de  Votre  responsabilité,  et 
conformément à l'Article E5;

• conformément aux conditions générales et particulières d’enregistrement de 
noms de domaine chez Gandi en vigueur pour Votre nom de domaine, dont 
Votre Gandiblog constitue l'accessoire;

• sans  préavis  en  application  de  toute  injonction  d’une  autorité  compétente,  d’une 
décision de justice, ou d’une commission administrative ou d’un tribunal arbitral, ou 
dans le cadre de toute plainte ou action officielle relative à tout ou partie du Contenu 
édité sur Votre GandiBlog.

En tout état de cause, Il Vous appartient de sauvegarder régulièrement le Contenu de 
Votre GandiBlog pour éviter toute perte de données lors de la résiliation du GandiBlog, 
soit du fait d'une violation de Vos obligations, soit du fait de l'Expiration de Votre nom de 
domaine chez Gandi.

Article E7- Responsabilités de Gandi

Nous  ne  pouvons  Vous  garantir  contre  les  risques  inhérents  à  l’utilisation  du  réseau 
Internet y compris dans le cadre de Nos services, du fait des caractéristiques et limites 
propres  au  réseau  Internet.  De  ce  fait,  Nous  ne  pourrons  pas  être  tenus  pour 
responsables:

• des difficultés  d’accès au GandiBlog du fait  de la  saturation des  réseaux pouvant 
parfois avoir lieu et dont Nous n'avons pas la maîtrise, ou du fait du dépassement des 
limitations techniques du GandiBlog spécifiées lors de sa souscription;

• de  la  perte  ou  l’altération  des  données  transmises  par  l’intermédiaire  du  réseau 
Internet,  au  moyen  de  l’accès  qui  Vous  est  fourni  par  Votre  fournisseur  d'accès 
internet (FAI).

Nous  ne  pouvons  pas  non  plus  être  tenus  responsables  des  éventuels 
dysfonctionnements  des  outils  logiciels  que  Vous  utilisez  dans  le  cadre  de  Votre 
GandiBlog ni de leur mauvaise utilisation.

Dans ce cadre, Vous Vous engagez:

• à  respecter  les  conditions  d’utilisation  des  différents  logiciels  utilisés  et  licences 
d’utilisation correspondantes, en complément de Notre GandiBlog;

• à observer la plus grande prudence quant à la transmission de Vos Contenus par 
Internet (Nous Vous conseillons notamment d'utiliser un logiciel antivirus à jour); et

• à prendre toutes mesures utiles visant à assurer la sauvegarde de Vos données.

De même, Nous ne pouvons garantir la qualité du GandiBlog que sous réserve du respect 
des limitations techniques telles que spécifiées en article E1 et lors de la souscription.



Nous ne pouvons pas être tenus responsables d'un éventuel faible taux de fréquentation 
de Votre GandiBlog, ni de l’inadéquation du GandiBlog ou des outils utilisés aux objectifs 
que Vous poursuivez.

En cas  de  force  majeure  affectant  l'exécution  du  Contrat,  les  obligations  des  parties 
seront  suspendues et  si  le  cas de force majeure se poursuit  au delà  d'une durée de 
soixante (60) jours, le Contrat pourra être résilié de plein droit par l'une ou l'autre des 
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception qui sera valablement adressée 
à l’adresse figurant dans le Whois.

Enfin, compte tenu de la composition et du fonctionnement du réseau Internet notez que 
Nous ne pouvons garantir la suppression définitive des Contenus de Votre GandiBlog que 
sur Nos propres serveurs. En effet il se peut que Votre GandiBlog laisse des traces sur 
Internet, par exemple qu'il soit référencé, cité, ou copié sur d'autres sites web. Ces traces 
peuvent persister même après la résiliation de Votre GandiBlog.

Article E8- Données personnelles

Vous déclarez avoir été informé et accepter que:

• les informations à caractère personnel que Vous déclarez dans le cadre du GandiBlog, 
telles que listées ci-avant et rappelées sur Notre Interface web au moment de leur 
collecte, sont collectées et traitées par Gandi en conformité avec la loi du 6 janvier 
1978 de manière loyale et licite;

• Nous conservons les dates de création et de modification de tout article sur Votre 
GandiBlog, associées aux Identifiants utilisés pour y procéder, ce dont Vous déclarez 
avoir informé Vos éventuels mandataires titulaires de comptes auxiliaires;

• Nous conservons également les données de connexion à Votre GandiBlog, dans les 
conditions  prévues par  les  textes en vigueur;  la  collecte  et  le  traitement  des  ces 
données identifiantes ont pour finalité d'assurer le bon fonctionnement du service et 
de répondre aux obligations légales d'identification ne seront communiquées que sur 
requête d'une autorité habilitée;

• concernant  Vos  données  personnelles,  Vous  disposez  d'un  droit  d’accès,  de 
rectification et d’opposition, que Vous pouvez exercer via Notre Interface au moyen de 
Vos Codes d'accès personnels. Notez que le droit d'opposition au traitement de Vos 
données identifiantes telles que requises en article E3 ne peut s'exercer que par la 
résiliation du GandiBlog dès lors que, à défaut, Votre GandiBlog ne respecterait pas 
les obligations légales d'identification.

Nous Nous engageons:

• à  ne  conserver  ces  données  que  durant  le  temps  nécessaire  à  la  fourniture  du 
GandiBlog  et  à  ne  collecter  et  traiter  que  les  données  nécessaires  au  bon 
fonctionnement de ce service et au respect de Nos obligations légales;

• à  prendre  toutes  les  précautions  nécessaires  pour  préserver  la  sécurité  de  ces 
données.

Article E9 - Propriété

Vous conservez la propriété des Contenus créés et réalisés par Vous et figurant sur Votre 
GandiBlog.

En revanche, la mise à disposition des outils de création et d’administration du GandiBlog 
n’implique en aucun cas la cession d’un quelconque droit de propriété ou de licence de 
Gandi ou de ses partenaires à Votre bénéfice sur ces outils.

Vous Vous interdisez par conséquent de reproduire ou modifier les logiciels, applications, 
utilitaires et interfaces fournis par Gandi, ainsi que tous les éléments graphiques (par 
exemple la charte graphique et les logos), qui constituent des œuvres protégées par le 
code de la propriété intellectuelle  et  dont  les droits  ne sauraient  Vous être cédés,  à 
l'exception des éléments clairement définis sous licence GPL (licence de logiciel libre). 
Vous Vous engagez à Vous conformer strictement aux termes des licences d’utilisation 
respectives des différents logiciels que Vous utilisez dans le cadre du GandiBlog.



En tant  que propriétaire du nom de domaine correspondant  à  Votre GandiBlog,  Vous 
restez  Notre  interlocuteur  et  contractant  pour  tout  ce  qui  concerne Votre  GandiBlog, 
même si Vous concédez une licence d'usage à un tiers ou si Vous concédez à des tiers ou 
à Vos Contacts le droit d’utiliser ou de gérer Votre GandiBlog en leur créant des comptes 
auxiliaires. En conséquence, Vous ne pouvez pas céder la propriété de Votre GandiBlog 
sans céder la propriété entière de Votre nom de domaine, selon les méthodes spécifiées 
dans les conditions générales et particulières d’enregistrement de noms de domaine chez 
Gandi en vigueur pour Votre nom de domaine.

Article E10- Modification des présentes conditions

Les présentes conditions particulières sont susceptibles d’être modifiées afin de prendre 
en compte notamment toute évolution jurisprudentielle, légale ou technique.

Ces modifications seront publiées sur Notre site web et Vous seront notifiées par courrier 
électronique un mois avant leur date d’entrée en vigueur. Si Vous refusez néanmoins de 
Vous soumettre à ces modifications, Vous avez la possibilité de résilier Votre GandiBlog 
sans pénalité ni indemnisation, jusque dans un délai de quatre mois après l’entrée en 
vigueur de ces modifications, étant précisé que les nouvelles conditions s'appliqueront 
cependant de plein droit dès leur entrée en vigueur jusqu'à la demande de résiliation.

-fin des conditions particulières GandiBlog-


